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Abstract
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Base légale

Article(s) : 63 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11 Source

ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le Revue : Revue Mouhakama #eSlas ddaal!
texte du code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

Viole les dispositions de 1'article 63 du Code de procédure civile la cour d'appel qui, pour écarter un
moyen tiré de l'irrégularité d'un rapport d'expertise, se borne a retenir que l'expert a convoqué les
parties, alors que ce texte impose a l'expert de convoquer également leurs avocats et de consigner leurs
dires et observations dans un proces-verbal joint a son rapport, en mentionnant ceux qui auraient refusé
de signer. En statuant ainsi, la cour d'appel a fait une mauvaise application de la loi et expose sa décision
a la cassation.

Résume en arabe
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